
Fêtes des associations de Septembre
2024

L'un des 3 objectifs du CA cette année pour
notre AMAP est de mieux la rendre présente
aux fêtes des associations de septembre 2024,
pour FAIRE CONNAÎTRE NOTRE AMAP
(EXCEPTIONNELLE ! ) et donner l'ENVIE ( et la
CHANCE inouïe !) de la rejoindre !

Notre AMAP peut en effet encore accueillir une
bonne trentaine voire un peu plus de nouveaux
Amapiens

Nous avons " ciblé " les communes de
 Saint Aubin
 Villiers le Bâcle
 Gif
 Palaiseau
 Orsay

Ce qui n'empêche pas des Amapiens d'autres
communes investis sur un stand de s'y ajouter !

Merci de vous faire connaître auprès du
STAND ACCUEIL, dès ce Samedi 15 juin , si
vous pensez participer à l'une de ces fêtes,
pour recenser les volontaires. Une feuille sera
au stand pour noter vos coordonnées et la
commune concernée.

Des dossiers de Com seront disponibles pour
les stands : flyers, plaquettes, affiches,
documents (à demander au CA à la rentrée).

Merci à vous tous et bel été.

contact@lesjardinsdeceres.net

https://lesjardinsdeceres.net/


Récolte de pommes de terre

La récolte des pommes de
terre annuelle se tiendra le
DIMANCHE matin 8
septembre 2024. C'est un
moment de convivialité et
de partage apprécié de tous
se terminant en pique
nique. Venez nombreux !

Les réunions du conseil d’administration sont ouvertes à toutes et à tous. Prochain CA : 20/06 (20h30
22h30). Pour y participer, contactez nous : contact@lesjardinsdeceres.net

Les nouvelles du potager de Serge

A son grand désarroi, Serge nous fait part de la
difficulté à mettre en place les cultures cette
années. La météo très pluvieuse (800 mm
depuis novembre alors que la moyenne
annuelle est de 650 mm), le vent froid du nord
qui souffle en quasi permanence et les
prédateurs, des légions de limaces (et
d'escargots), contrarient semis et repiquages.

Les seules cultures implantées aujourd’hui sont
les oignons qui sont malades de mildiou pour la
plupart et les pommes de terre pour les deux
restaurateurs clients de Serge et qui sont
entrain de pourrir a cause de l’excès d’eau de
ces derniers temps. Les pieds de tomates se
font dévorer par les limaces malgré les
protections.

Cette semaine, Serge devrait pouvoir repiquer
les patates douces, les choux, les courges, les

salades et le célerirave qui souffrent de l’attente
d’être en pleine terre. Il espère également
pouvoir semer betteraves et carottes dans de
bonnes conditions. Le temps presse. Mais qui
pourra dire, au vu des conditions climatiques si
particulières, ce qu'il y aura au final dans les
paniers et si tous les contrats pourront être
honorés sans avoir recours à la clause AMAP
du partage des pertes.

Quant aux ruches, les abeilles crient famine
comme celles de l’ensemble des autres ruchers
du secteur.

Serge espère pouvoir nous donner de
meilleures nouvelles prochainement.

Serge, tu peux compter sur nous !



14 septembre 2024,
puis les 12/10, 16/11, 07/12...

Pour le prochain contrat couvrant l'année 2024
2025, Charles propose un prix de 26,80 € par
poulet, garanti pour la durée du contrat (10
mois), ce qui représente une augmentation
modérée de 0,47 € par poulet (poids de 1,9 kg
environ). Au kilo, le prix est de 14,10 €.

Comme vous le savez, Charles nourrit ses
volailles avec des produits qu'il se procure
localement, chez des partenaires bio. ils ne sont
donc pas forcément aux meilleurs prix du
marché. Charles respecte et applique la
philosophie des Amaps en privilégiant le local
afin de minimiser les déplacements et de réduire
l'empreinte carbone. Les prix qu'il propose lors
du renouvellement des contrats sont garantis
pour une année : en souscrivant un contrat (ou

deux) chez Charles, vous avez la garantie de ne
pas subir les aléas et augmentations dus à
l'inflation.

Par ailleurs, Charles prend un risque en
modérant le coût de ses volailles dès mai 2024,
parce qu'il n'a aucune visibilité ni aucune
maîtrise sur l'évolution des prix : coût de
l'énergie, charges salariales, coût des aliments
pour les poules, etc. A titre de comparaison, les
prix pratiqués aujourd'hui dans le commerce
vont de 12,33 à 15,50 € (prix moyen de 14,55
€). Rien ne garantit qu'ils n'augmenteront pas
en janvier 2025.

Cathy, Frédéric, Marc et Richard pour le
Groupe Volailles

Préachetés par contrat : Champignons – Farine de blé – Farine de sarrazin – Fromages de
chèvres – Huile colza et tournesol – Farine de blé – Huile d'olives – Viande & jus de pomme
– Légumes de Jérôme Bonament – Miel – Poulets & oeufs – Pain & Brioches – Pâtes –
Plaisirs sucrés – Produits laitiers de vache

Très
bel

été

à toutes
et

tous

http://lesjardinsdeceres.net/spip.php?article28



